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A. Dispositions générales

Champ d'application

Art. 1

Le règlement de quartier s'applique au périmètre défini dans le plan de quartier "La
Lignière".

Relation avec le droit
communal

Art. 2

1 Le plan de quartier déroge à la réglementation fondamentale de la Municipalité de
Malleray.

2 La réglementation fondamentale s'applique à titre subsidiaire aux objets non
réglés par le plan de quartier.

Relation avec le
droit supérieur

Art. 3

Les droits fédéral et cantonal impératifs sont réservés et prépondérants.

|Notes, commentaires, renvoisl



B. Affectation l secteurs

Secteurs A, zone d'habitation
collective

Art. 4

1 Le secteur A est destiné à des habitations collectives comptant six logements

familiaux au moins.

2 Sont en outre admises les activités de service et de commerce ainsi que le petit
artisanat dont les nuisances ne gênent pas l'habitation.

3 Les valeurs limites du degré de sensibilité II s'appliquent.

Définition logement familiaux, v, art. 43 al. 3 OC

Art. 42 OPB

Art. 5

Secteur B, zone d'habitation et 1 Le secteur B est une zone d'habitation et d'activités économiques au sens de la

d'activités économiques réglementation fondamentale.

2 A l'exception de petites constructions, aucune nouvelle construction n y est

admise.

3 L'article 21 RQ est réservé.

Art. 7 RAC

Art. 10b al. 3 LC
Petites constructions; Art, 18 RAC; définition
petite construction v. RAC, annexe l, chiffre 1.3



Secteur C

Art. 6

1 Les secteurs C sont des espaces verts qui marquent la transition envers des
zones d'affectation situées à l'intérieur et à l'extérieur du périmètre du plan de
quartier.

2 Aucune construction et installation n'y est admise.

Secteur D

Art. 7

1 Les secteurs D définissent les abords des bâtiments destinés à l'aménagement
d'une place de quartier et des accès au quartier.

2 Outre les piétons et les bicyclettes, seuls les véhicules des services d'urgence, de
livraison et de déménagement peuvent utiliser les accès au quartier.

3 Les accès qui peuvent être utilisés occasionnellement par le trafic motorisé
doivent être conçus de manière à supporter au moins la charge des véhicules du
service de défense contre le feu.

Secteur E

Art, 8

Les secteurs E définissent les abords des bâtiments destinés à l'aménagement des
accès aux bâtiments et aux places de stationnement pour visiteurs.



Secteur F

Art. 9

Le secteur F est destiné à l'aménagement d'une place de jeux et d'une aire de
détente pour les habitants du nouveau quartier de "La Lignière".

Secteur G

wSf sanction

Art. 10

Q
1 Le secteur-F-détermine une zone riveraine protégée au sens de la législation
fédérale sur la protection des eaux.

2 Elle doit permettre une mise à ciel ouvert du ruisseau "Le Frête" dictée par les
besoins de la protection contre les crues.

Art. 36 a Loi sur la protection des eaux; RS
814.20; art. 41a Ordonnance sur la protection des
eaux; RS 814.201

C. Aspect architectural - Prescriptions de la police des
constructions

Principe

Art. 11

Avec leurs abords, les constructions et installations s'intègrent bien dans le site
environnant, en particulier celui du Village ancien de Malleray.
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Périmètre d'évolution des
constructions

Art. 12

1 Les périmètres d'évolution des constructions, PEC, sont définis par des
alignements,

2 Ils déterminent l'implantation et l'orientation des bâtiments ainsi que les distances
minimales qui doivent être observées par rapport aux routes publiques, aux
équipements du quartier et aux secteurs B, C, D, E et F.

3 Les entrées de maison peuvent empiéter sur les atignements de 2.50 m au plus;
les rampes et accès aux bâtiments souterrains de 7.50 m au plus.

PEC 1 - 5
a) Affectation

Art. 13

1 Les PEC 1 à 5 sont destinés exclusivement à l'implantation d'habitations
collectives.

2 Ils comptent un seul bâtiment,

b) Mesure de police des
constructions

Art. 14

1 Les PEC déterminent la longueur et la largeur maximales des bâtiments
d'habitation.

2 Le plan de quartier détermine la hauteur de bâtiment maximale dans les PEC 1 à
7 par une cote altimétrique (m.s.m,), attique comprise dans les PEC 1,4 et 5.



tures

Art. 15

1 Les habitations sont couvertes de toits plats,

2 Les toits des PEC 1,4 et 5 peuvent porter un attique. Définition attique v. RAC, annexe l, chiffre 6

it des toitures

Art. 16

1 Exception faite des surfaces occupées par des superstructures techniques et des
installations solaires, les toitures sont végétalisées pour contribuer à la rétention
des eaux de pluies.

2 Les superstructures techniques, telles cheminées, bouches d'aération, locaux
techniques d'ascenseurs suspendus, etc. et les installations solaires ne dépassent
pas 2,50 m de hauteur.

ouleurs

Art. 17

1 Les matériaux brillants, criants, rouillant ou pouvant heurter le regard de toute
autres manière sont interdits en façade.

2 Les couleurs voyantes ou criantes sont interdites en façade.

Art. 18

1 Les PEC 6 et 7 déterminent un espace interstitiel entre les PEC 2 et 3 ainsi que 4
et 5.
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2 Ils sont destinés à l'aménagement de balcons, terrasses et jardins d'hiver entre le
premier étage sur rez-de-chaussée et le dernier étage,

PEC 8 et 9
a) affectation

Art. 19

1 Les PEC 8 et 9 sont destinés à des constructions partiellement souterraines, en
particulier aux sous-sols des bâtiments des PEC 1 à 5 (caves, locaux
communautaires, etc.) et aux places de stationnement pour les besoins des
habitants.

2 Les besoins en places de stationnement sont déterminés selon les dispositions de
l'ordonnance sur les constructions,

art, 49 ss Ordonnance sur les constructions, OC;
RSB 721,1

b) mesures de police des
constructions

Art. 20

1 Les PEC déterminent l'emprise maximale des constructions partiellement
souterraines.

2 Le plan de quartier détermine leur hauteur maximale par une cote altimétrique
(m.s.m.).

Bâtiments méritant
conservation

Art. 21

1 L'inventaire établi et mis en vigueur par le service cantonal spécialisé désigne
deux bâtiments méritant conservation à l'intérieur du périmètre du plan de quartier.

2 Ces bâtiments peuvent être entretenus, rénovés, transformés et, le cas échéant,
remplacés selon les dispositions du droit cantonal.

Art.10bal.3LC



Secteur C

Secteur D
a) Principe

b) Revêtement / éclairage

D. Aménagement des secteurs

Art. 22

1 Le secteur C est aménagé comme surface engazonnée.

2 II est planté d'arbres à haute tige et d'une haie basse aux endroits définis par le
plan de quartier.

Art. 23

1 Le secteur D comprend une place de quartier de 400 m2 de surface, aménagée
comme lieu de détente, de convivialité et de jeux.

2 II sert d'accès occasionnel pour les livraisons, les déménagements, les services
d'urgence et de liaison piétonne interne,

Art. 24

1 Le secteur D est pourvu d'un revêtement perméable (chaille, pavés-gazon, gazon-
gravier), exception faite des surfaces destinées à t'accès occasionnel pour tes
livraisons, déménagements et services d'urgence.

2 Les liaisons piétonnes sont pourvues d'un éclairage.

10



Secteur E

Art. 25

1 Les accès aux bâtiments peuvent être pourvus d'un revêtement imperméable.

2 Les places de stationnement pour visiteurs ne sont pas couvertes et pourvues
d'un revêtement perméable.

3 Les besoins en places de stationnement pour visiteurs sont déterminés selon les
dispositions de l'Ordonnance sur les constructions.

art. 49 ss OC

Secteur F

Secteur G

Art. 26

1 Dans le secteur F, une pelouse de 600 m2 est aménagée pour les jeux de balles.

2 Hormis les meubles destinés à ta détente (bancs, tables, poubelles, etc.), seul un
abri ouvert peut y être implanté.

3 L'emprise au sol de l'abri est de 30 m2 au plus et sa hauteur de 3.00 m au plus.

Art. 27

1 Dans le secteur G, aucune construction ou installation n'est admise,

2 Fait exception l'aménagement d'un accès au parking souterrain de 6.00 m de
large au plus et de places de stationnement revêtues de pavés filtrants.

3 Le cas échéant, les places de stationnement seront démantelées aux frais de
leurs propriétaires.

Place de jeux suffisamment grande: art. 46 OC

11



E. Equipement du quartier

Art. 28

Approvisionnement en énergie 1 Les bâtiments des secteurs A et B sont approvisionnés en énergie de chauffage
et en eau chaude à partir de du complexe communal de Champ Martin.

2 La production d'eau chaude décentralisée au moyen d'installations solaires est
réservée.

F. Disposition finale

Entrée en vigueur

Art. 29

Le plan de quartier "La Lignière" entre en vigueur avec la publication de son
approbation par l'Office des affaires communales et de l'organisation du territoire du
Canton de Berne.

12
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Indications relatives à l'approbation

Date de la procédure d'information et de participation:

Dates de l'examen préalable:

Date de la publication dans la feuille officielle d'avis:

Dépôt public du

Date de pourparlers de conciliation:

Oppositions vidées:

Oppositions non vidées:

Réserves de droit:

15 mai au 15 juin 2013

15 mai et 2 octobre 2014

16 octobre 2014

17 octobre au 17 novembre 2014

0

0

0
'm du Cons

de Valb^

Président :

de Valblrse

fëtalre :

nal

Décidé par le Conseil municipal, le 14 septembre 2014

Décidé par l'Assemblée municipale, le 8 décembre 2014.

Le secrétaire municipal certifie exactes les indications ci-dessus

Mallerayje 2 é> W\OUN^ 2c^^' Le Secrétaire

APPROUVÉ PAR L'OFFICE DES AFFAIRES COMMUNALES ET DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE DU CANTON DE
BERNE

13
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Office des affaires communales
et de l'organisation du territoire

AmtfurGemeinden
und Raumordnung

Décision

Direction de la justice, des affaires Justiz-, Gemeinde- und
communales et des affaires ecclé- Kirchendirektion des
siastiques du canton de Berne Kantons Bern

Hauptstrasse 2
Case postale
2560 Nidau

Téléphone 031 635 25 93
Télécopie 031 635 25 99

oacot@jgk.be.ch
www.be.ch/oacot

Responsable du dossier:

No de l'affaire:

Courriel:

Anne-Aymone Richard/scj

15015260

anne-aymone.richard@jgk.be.ch

Nidau, le 10 décembre 2015

Valbirse (Malleray); modification du plan de quartier «La Lignière» (hauteur de
bâtiment maximale)
Modification mineure selon l'article 122 ai. 7 OC
Approbation en vertu de l'article 61 LC

1. La modification du plan de quartier «La Lignière», adoptée le 10 septembre 2015 par le
conseil municipal de Valbirse, est approuvée en vertu de l'article 61 LC.

2. Il est pris acte du fait qu'aucune opposition n'a été formée pendant la durée du dépôt pu-
blic.

3. Il est enjoint à la commune de Valbirse de rendre publique la présente décision
d'approbation ainsi que ['entrée en vigueur (art. 110 OC et art. 45 OCo).

4. Il n'est pas perçu d'émolument de ratification.

5. La présente décision peut, dans les 30 jours à compter de sa notification, faire l'objet d'un
recours écrit et motivé qui sera adressé en deux exemplaires à la Direction cantonale de
la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques, Mùnstergasse 2, 3011
Berne (art. 61 a, ai. 1 LC). Seule une partie pouvant se prévaloir d'un intérêt digne de pro-
tection - ou son représentant légal ou un avocat dûment mandaté - a qualité pour recou-
nr.

6. La présente décision est notifiée

par courrier postal

- à la commune de Valbirse en lui remettant deux exemplaires de la modification ap-
prouvée

15015260, 10.2007



Office des affaires communales et de l'organisation du territoire

Deux exemplaires de la présente décision et de la modification approuvée sont destinés aux
archives de l'office.

Office des affaires communales et
de l'organisation du territoire
Service de l'aménagement
local et régional
Unité francophone

/y f^y::^
Renafe Schôni-Krebs, avocate

Copie:
- Préfecture du Jura bernais (avec 1 ex. de la modification approuvée)
- Office juridique de la TTE (avec 1 ex. de la modification approuvée)

Copie par coumel:
- Intendance cantonale des impôts: section de l'évaluation officielle

- Service des monuments historiques, Grand-Rue 126, 2720 Tramelan
- KPL (interne)

15015260, 10.2007



Commune de Malleray

Modification mineure du plan de quartier « La Lignière »

Indications relatives à l'approbation

Examen préalable : —

Date de la publication dans la feuille officielle : 26 août 2015

Dépôt public du : 26 août au 25 septembre 2015

Pourparlers de conciliation : 0

Opposition vidée : 0 Opposition non vidée : 0 Réserves de droit : 0

Décidé par le Conseil^Tfi^icipal le : 10 septembre 2015

Le Président : Pa^îlo SWnon\

y^
Le Secrétaire miTnicipal certifie exactes les indications

Malleray le . P.^.-AQ'2S>A S~ Le Secréteiîr^y^erii^qweiter

Approuvé par l'Office des affaires communales^t de l'organisation du territoire

1 0 DEC, 2015 ,,-^,.-;:-_ . ^ ^
^-^.^w^-^^

Le SecrélaareJ:^CMieriî»^Lenweiter

Légende

Modification de la hauteur de bâtiment maximale concernant les PEC1 /PEC4/PEC5/ PEC8
Indiquée par une cote altimétrique (m.s.m.)

"'/i'13(p0 Hauteur en vicjueyr HTOdifiée

715.00 Nouvelle hauteur m.s. m,,

n»
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